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CHRONIQUES et NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

Colonel-divisionnaire Jean de Wattenwyl. — Instrueteurs et hauts commandements.

— La revision militaire. — Les gymnastes et l'instruction militaire
preparatoire.

Encore un haut commandement vacant. Le colonel-divisionnaire Jean de

Wattenwyl qui depuis le 24 aoüt seulement ötait k la tete de la VIC division,
a du resilier son commandement pour motif de sante. On se rappelle qu'au
cours des manceuvres du III" corps d'armee il avait ete oblige de se faire
remplacer par son plus ancien commandant de brigade. Des lors, son etat
de santö ne s'est pas ameliore, et sa conscience plus encore que les mödecins

lui font une Obligation d'abandonner un commandement auquel il nc

peut plus consacrer des forces intactes. Xous faisons les vceux les plus
sinceres pour que sa convalescence cede bientöt devant une complete guerison.

Ainsi deux divisions, la V" et la VI0, demandent k etre repourvues. A ce

propos se pose une question delicate. La conförence des commandants de

corps d'armee et des divisionnaires, propose de mettre k la töte de la V1' division

le colonel Wassmer, de l'etat-major genöral. Mais cet officier remplit les

fonctions d'instructeur d'arrondissement de la Ve division k Aarau, et,
jusqu'ici, Fincompatibilite a ete implicitement admise entre cette fonction et
celle de commandant de division. On a estime entre autres que le commandant

de division etant l'inspecteur des ecoles de recrues, il n'etait pas
admissible que l'instructeur d'arrondissement devint son propre inspecteur et

se contrölat lui-meme.
Sans doute, dans le rapport que l'on prete au departement militaire

l'intention de prösenter au Conseil föderal ä ce sujet, le departement fera
valoir que l'objection n'est pas majeure; qu'on peut admettre qu'un instrueteur
d'arrondissement ne mettra pas moins de soin ä sa mission une fois affranchi
de l'inspection du divisionnaire qu'il n'en mettait avant; qu'il aura un stimu-
lant nouveau, celui d'une responsabilite directe et effeetive au cas d'une

mobilisation, puisqu'ä ce moment-lä sa division vaudrait en raison directe
de l'activitö et de l'intelligence avec lesquelles il l'aurait pröparee ä laguerre.
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Aii surplus, le divisionnaire a un chef direct en la personne du commandant

de corps d'armee. II serait donc naturel qu'au ras d'un instrueteur
d'arrondissement chef de la division, le droit d'inspection echüt au commandant

de corps. Ainsi disparaitrait une des principales objeetions au cumul.

D'autre part, on peut faire valoir que le choix n'est dejä pas si considerable

des officiers aptes ä un haut commandement que l'on en restreigne
encore artificiellement l'etendue. 11 'est dir l'intöret de l'armee de mettre

toujours ä la töte de ses unites. petites ou grandes. le c-hef qui parait le

plus capable. Si, dans certains cas, ce chef est un instrueteur darrondisse-
ment, il serait regrettable que cette qualite devint une cause d'exclusion et

creät des droits en faveur d'un moins capable.
11 n'en reste pas moins que le Conseil federal devra toujours agir avec

une extreme circonspection. II y aurait meme lieu de poser en principe que

lorsque pour un haut commandemant un officier de troupe est en concours
avec un instrueteur d'arrondissement, le premier. ä qualification egale,
devrait etre prefere. Deux arguments peuvent etre invoques ä l'appui do cette

opinion. Fun cle nature militaire, l'autre de portee morale.

L'argument militaire est qu'en cas de mobilisation, rinstruetion des recrues
n'est pas suspendue. Elle est poussöe au contraire avec plus d'intensitö, le

gouvernement pouvant appeler de plus jeunes classes d'äge par antieipa-
tion. 11 est donc necessaire qu'une partie au moins des officiers qui ont
l'habitude de diriger cette 'Instruction continuent ä le faire et demeurent
dans les depöts de recrues.

L'argument moral est qu'il faut eviter de diminuer chez les officiers de

troupes l'ömulation resultant du desir de l'avancement. Ce dösir est un

stimulant legitime au travail: ce serait diminuer grandement l'armöe que
de n'en pas tenir compte. N'oublions pas que les officiers permanents seront

toujours un tres petit nombre en Suisse. On ne saurait se passer des

officiers dits ile troupes. Par consequent, tout ce qui pourrait contribuer ä

amoindrir leur qualites, ä diminuer leur goüt des etudes militaires et ä

reduire le temps qu'ils consacrent ä leurs obligations de service. se traduirait
par im af'faiblissement de la döfense nationale.

II faut eviter aussi que le sentiment prenne naissance chez les officiers
de troupes qu'ils sont införieurs ä leurs täche, ce qui risquerait de se
produire s'ils se voyaient preferer trop souvent de leurs camarades du corps
permanent. La confiance en soi-meme est im element trop precieux de

succes dans le commaiidement pour qu'on ne l'entretienne pas avec un soin

jaloux.

La discussion sur la revision militaire bat maintenant son plein dans

toutes nos societes d'officiers. Pour ne parier que de ce que nous voyons le

plus rapproche de nous, les sous-sections vaudoises oi-ganisent des soirees
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de discussion, dans chaeune desquelles est mis ä l'ordre du jour im des

objets principaux du programme revisionniste. Le debat a ete ouvert le 7

novembre, dans la nouvelle salle du mess, ä la caserne de la Pontaise, par
im expose general du colonel-divisionnaire Ed. Secretan. Le Conferencier a

repris les diverses questions abordees par le eolonel-commandant cle corps
Buhlmann, k Zoug, mais avec plus de dötail. II a montre de la facon la plus
claire les divergences essentielles existant entre le projet du departement
et celui du commandement superieur. II a du reste conclu par l'espoir qu'un
compromis interviendrait, k la suite duquel l'accord s'etablirait sur un projet
unique. Le succös de la revision l'exige. Prochainement doit se reunir la
conförence des commandants superieurs aux Ans d'examiner et de discuter

l'avant-projet du departement et d'arreter les points sur lesquels des concessions

sont possibles.
Les indications fournies par le colonel-divisionnaire Secretan sur les

origines des deux projets etablissent qu'un rapprochement a commence

dejä.
Au debut, la conförence des commandants entendait limiter k quelques

objets essentiels le travail de revision. Les debats agites provoquös aux
Chambres par certains actes de l'administration militaire avaient demontre

que la täche la plus urgente etait une reorganisation de cette administration.

II importait de mettre plus de clarte dans lc partage des competences :

ä 1'administration les travaux preliminaires, levee des hommes, recrutement,

habillement, öquipement, incorporation, ötablissement des contröles,
etc. Cela fait, l'administration remet au corps d'instructeurs les liommes

qu'elle a prepare ä cet effet: ce corps se Charge de les instruire, de faire
des jeunes recrues gauches et inhabiles ä se servir de leurs armes des sol"

dats prets ä la guerre. Et ici intervient le commandement, qui inspecte les

nouveaux soldats, voit s'ils sont tactiquement aptes, et continue l'instruction

des unitös.

II fallait donc commencer par mener ä bien la reorganisation du
departement militaire federal. Cela, et deux 011 trois autres points relatifs aux
competences du commandement, devait suffire comme premier programme
ä röaliser.

Mais on put s'apercevoir alors — ce que l'on savait dejä, en eonservant
des illusions. — quelle enorme force d'inertie röside dans une grande
administration. Certaines habitudes de travail ötant prises, il faut un travail
d'herculc pour y apporter le moindre changement.

Donc, Padministration constatant qu'on en avait ä eile, resolut de mettre

sur le chantier un programme de revision totale: eile prötendait surtout
supprimer par un transfert d'attributions ä la Confederation les conflits qui
se produisent parfois entre 1'administration centrale et les bureaux cantonaux.
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La conförence s'y opposa. Elle rappela le souvenir de 189ö, fit valoir quo

rien ne permettait de supposer un changement d'orientation dans l'opinion
publique: qu'au contraire, la reponse negative du peuple ä une demande de

revision constitutionnelle serait, dans les circonstances du moment. plus

que jamais eatögorique. La conförence obtint gain de cause, mais dut cöder

ä son tour sur la question d'une revision generale de la loi. Le departement
se mit ä l'ceuvre.

Le premier projet qu'il soumit ä la Conference tenait compte ä quelques
egards des vceux qu'elle avait exprimes. Toutefois, des divergences notables

apparaissaient, et l'esprit de l'ceuvre surtout aecusait uno difförence. La

conförence jugea que la facon la plus simple de procöder, colle qui garan-
tirait la discussion la plus rapide et la plus claire. ötait de soumettre ä son

tour au departement un projet complet. Ainsi fit-elle. C'est sur lo vu do co

travail que le Departement redigea l'avant-projet actuellement on discussion

ot qui est une edition fortement amendee du mömoire primitif.
Le colonel-divisionnaire Secretan a abordö ensuite- l'examen des principales

divergences entre les deux projets. attirant plus particulierement
l'attention de son auditoire sur les points essentiels meritant une discussion

approfondie : instruction do rarmee, Organisation du corps d'instruction,
röpartition des compötences entre l'administration et lo commandement,
Constitution de l'etat-major general, oto. 11 a relevö In strueture gönörale
des deux (innres en prösence, expliquant que la conförence des commandants

avait cu surtout en vue de nc fixer dans la loi quo ce qui est d'un
interet general, les questions qu'il importe au peuple de trancher lui-memo
le cas echeant. Les debats techniques, au contraire. seront avec avantage
abandonnes aux döcisions des autorites legislatives et executives.

A ce propos, le conförencier a rappele l'incident typique du caporal du

train des bataillons d'infanterie. Notre loi de 1874- a pousse la minutie jusqu'ä
prevoir los effectifs de chaque unitö et de chaque ötat-major. Quand donc

fut reconnue la necessite d'adjoindre ä l'ötat-major du bataillon im caporal
du train, 011 ajourna une döcision jusqu'ä ce que l'occasion se prösentät d'une

revision plus importante de l'organisation militaire. 11 n'ötait pas possible
d'ölaborer une loi föderale uniquement pour un malheureux caporal du train.

Par bonheur, un employe fouilleur d'archives decouvrit un jour quo le

dit caporal du train avait öte admis par le lögislateur lors do rötablissement
de la loi et que son Omission dans le tableau do l'effectif du bataillon ötail
le rösultat d'une negligence du seripteur. Lo caporal du train put etre röin-
troduit par la voie budgetaire.

Des incidents do ce genre ne soront plus possibles si la loi so borne ä

appliquer les prineipes d'interet gönöral ot s'allege do rönuniöration des

dötails d'exöcution.
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La question de l'instruction militaire preparatoire continue ä faire l'objet
des discussions des sociötös de gymnastique. D'une maniere generale, 1

Obligation est repoussöe, les gymnastes craignant qu'elle ne nuise au recrutement

de leurs sections. Quand les jeunes gens devront, de 16 ä 20 ans,
consacrer une partie de leurs soiröes anx exercices militaires preparatoires,
oü prendront-ils le temps de fröquenter le local de gymnastique dans
Linieret de leur societe En revanche, les gymnastes montrent le plus grand
desir de favoriser rinstruetion de la gymnastique facultative des jeunes
gens, l'obligation ne eonservant qu'un caractere moral. et la fröquentation
des exercices etant stimulöe par des mesures appropriees. Ce point de vue
est resume daus la resolution votee dans leur reunion du 6 novembre par
les delegues de la Societe föderale de gymnastique:

L'enseignement de la gymnastique doit ötre introduit dans toutes les ecoles

et developpe plus que par le passe.
Tout Suisse äge de 16 ä 20 ans doit pratiquer les exercices corporels.
La Confederation assure l'enseignement preparatoire au service militaire,

donne aux jeunes gens des leur sortie de l'ecole jusqu'ä l'äge de vingt ans.
Tous les jeunes gens appeles au recrutement, excepte les infirmes, doivent

ötre soumis ä un examen dont les resultats devront fournir un tableau des

capacites physiques de la recrue.
La Sociötö föderale de gymnastique offre son aide ä la Confederation pour

le developpement physique de la jeunesse. L'assemblöe des delegues autorise
le comite central ä faire en temps utile les demarches ultörieures.

CHRONIQUE BELGE.
(De notre correspondant particulier.)

Lc nouveau Reglement sur le tir de l'infanterie.

Le grand evenement militaire de cette fin d'annöe en Belgique est l'apparition

du nouveau Reglement sur le tir de l'infanterie.
Depuis 1898, date du dernier reglement, de nombreuses discussions

avaient eu lieu dans Ia presse militaire beige, dans le Bulletin de la Presse

et particulierement dans la Belgique militaire, au sujet des röformes ä introduire

dans l'enseignement et dans la pratique des tirs individuels et des tirs
collectifs.

Sous l'impulsion vigoureuse du Döpartement de la guerre, on proceda

chaque annöe k des experiences dans les polygones et k des essais dans

les corps; le nombre des cartouches allouees annuellement fut majore; des

modifications capitales furent apportees k la röglementation du tir reduit, du

tir individuel k balle, des tirs de combat; enfin, de grandes ameliorations
furent introduites dans la representation des objectifs fixes et mobiles.

Au döbut de l'annee 1904, le Departement de la guerre, voulant permet-
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tro ä toutes les autorites de contribuer ä l'elaboration cle rögles pratiques et

simples, organisa un referendum sur les points principaux ci-apres :

1° Convient-il ou non de mettre la bayonnette au canon pour l'execution
des differents genres de tir'.'

2U Faut-il faire exöcuter les feux de salve par section ou par peloton .'

3° Convient-il cle maintenir ou de supprimer les tirs d'examen des

compagnies

4° Quelle que soit leur adresse, les hommes doivent-ils tirer invariable-

meiit toutes les munitions qui leur sont allouees reglementairement pour los

tirs individuels']
o" Les hommes doivent-ils brüler invariablement a chaeune des distances

de tir le nombre de cartouches prescrites par le reglement, ou bien convient-
il de ne los laissor passer ä une distance superieure que lorsqu'ils ont mis

un certain nombre de balles (ou ballettes) en cible et n'ont pas commis plus
d'un nombre döterminö de points d'erreur'.'

c" Ccnvient-il que lo capitaine puisse regier la consommation des munitions

allouees k sa compagnie de maniere ä faire parcourir, par ses hommes.

la sörie des distances do tir (10 ä 100 au tir reduit, 100-400 aux tirs d'öcole

et lOO-Oi 10 aux tirs d'application) sans ötre astreint ä faire brüler par tous

lo meme nombre de balles? Dans co cas, les cartouches non consommöcs

par les bons tireurs, pour remplir les conditions exigöes (voir question 5")

pour passer d'une distance ä l'autre, seraient considöröes comme disponibles

ot brülees soit :

a) Par res soldats, on exercices appropriös, au choix du capitaine, pour
attgmenter encore leur adresse et en faire des tireurs de tout premier ordre.

b) Ou bien utilisöes pour parfaire l'instruction des inhabile:, de maniere
ä les amener ä satisfaire ä des conditions exigees (voir question 5") et ä

former des compagnies de bons tireurs moyens.
7° Comment reglera-t-on les droits ä l'obtention des prix :

ti) De tir reduit;
b) De tir d'öcole :

c) De tir d'application :

d) Des concours de compagnie, de bataillon et de regiment:
c) Quelles sont les regles qui devraient presider au classement des

tireurs d'ölite de 1"'. 2" et 3e classes .'

f) Quelles conditions faut-il remplir pour pi endro part aux concours de

compagnie. de bataillon et do rögiment '.'

8" Y a-t-il lieu d'introduire dos tirs individuels ä distance inconnue pour
certains hommes choisis par le capitaine? Ces tirs seraient-ils dos encouragements

pour les bons tireurs : ils s'effectueraient ä l'aide de cartouches

disponibles provenant de la suppression des tirs de demonstration et,
eventuellement, de la non-exöcution des tirs d'examen (voir question 3")'.'



CHRONIQUE BELGE 8ü I

A la suite de ce referendum, le Departement de la guerre mit ä l'essai

une nouvelle Instruction pour l'execution des tirs dans les corps
d'instruction.

a) Elle suppi-ima les tirs de demonstration et de reglage.
b) Elle reduisit de deux ä une le nombre des seances de feux de salve.

Ceux-ci n'ötaient plus conserves, en fait, qu'en vue d'eventualites exception-
nelles de paix (cas de troubies).

cj Les tirs individuels devaient s'executer sans bayonnette et en tenue

d'exercice,.sans le sac; les tirs collectifs en tenue de mobilisation.
d) La comptabilite du tir fut notablement simplifiöe.
c) II fut cröe un capitaine de tir permanent dans chaque regiment, afin

de döbarrasser les officiers de compagnie de tous les details qui ne sont pas
du ressort de l'instruction proprement dite.

f) Les multiples especes de tir individuel furent remplacöes par un
unique genre de feu contre un nouveau Systeme de cible dont nous clonne-

rons la description plus loin.

g) Les cartouches devaient etre utilisöes de maniere k ne laisser passer
k la distance superieure de tir que les hommes qui avaient rempli les conditions

exigees de passage.
h) On introduisit le tir individuel aux distances inconnues.
De nombreuses autres ameliorations, dont le detail serait trop long, furent;

adoptees par cette Instruction.
Enfln, au debut du mois d'octobre dernier, le Reglement sur le tir cle

l'infanterie fut mis definitivement en vigueur et distribue aux troupes.
La nouvelle ordonnance comprend trois titres : titre I, Instruction de la

troupe; titre II, Instruction cles officiers: titre III, Allocations en munitions,
description et empioi du matöriel et des champs de tir, rapports sur le
Service du tir.

Cette division du Reglement est des plus louables : les connaissances k

exiger des cadres införieurs sont nettement separees des matieres qui
constituent le domaine propre de l'officier; eile permet de bien dölimiter le caractere

de l'instruction ä donner aux uns et aux autres. Le titre I consacre une

simplification notable des prineipes de fa theorie et de l'enseignement du

tir individuel. L'instruction y a etö plus logiquement graduee et rendue

plus pratique en ce sens que les exercices preparatoires, les tirs röduits, en

blanc et k balle, ainsi que l'appreciation des distances, ont öte coneus de

maniere ä toujours s'adresser ä l'individu, ä suivre celui-ci pas ä pas depuis
ses debuts comme recrue, jusqu'au moment oü il devra remplir son röle
dans les tirs collectifs. Le chapitre du tir reduit renferme une serie de grou-
pements-types qui facilitent notablement la täche des instrueteurs dans le
redressement des defauts, en permettant de deceler nettement ces derniers.

Les tirs reduits (ä ballettes) s'exöcutent successivement, aux distances
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de 10 on 10 metres, jusqu'ä 100 metres sur un blason figuratif mobile, cu

carton mince, appartenant ä l'homme : cette cible s'adapte au moyen v)c

griffes devant un disque on töle. Lo blason, remis aprös la seance au tireur,
permet ä celui-ci de constater de visu le groupement de sos coups, ot par
suite de corriger son tir. L'influence de ces exercices est teile que les hommes

qui y acquierent de l'adresse deviennent d'emblee d'excellents tireurs k

balle.
L'ancien tir reduit ne s'effectuait qu'ä la distance de 10 metres: il etait

peu estime. Sur lo blason figuratif so trouvent imprimees les hausses ä

employer pour tirer aux differentes distances de tir. ainsi que les deviations
probables correspondant ä ces distances L'homme a ainsi un point de cem-

paraison exact entre los rösultats obtenus qu'il doit ou peut atteindre et

ceux ipi'il a obtenus röellement.
La cible de tir röduit ä 0m56 de diamötre, ötendue approximative du

groupement des ballettes tiröes sur appui ä KID metres.
Dans le tir ii balle, la cible, an lieu d'etre circulaire, est elliptique, parce

que les deviations verticales probables sont plus grandes que les deviations
horizontales probables: olle a 2m40 X 2m 10 (dimensions approximatives du

groupement des balles tirees sur appui. ä 000 metres.)
A toutes les distances, l'homme a pour objectif une cible conforme ä

ce modele, k zones elliptiques concentriques. oü les deviations (erreurs)
des balles sont comptöes 0, 1, 2, 3, 4. 5, on raison de Peloignement dos

atteintes du centre de Ia ciblo. c'est-ä-dire en raison de la grandeur des

erreurs ou deviations commises: l'erreur 5 correspond aux balles qui
manquent la cible ou la frappent en dehors de l'ellipse exterieure.

Par consequent, la supputation des rösultats, dans les tirs ä balle (comme
dans les tirs röduits) est basee sur le principe unique suivant: « Le point ä

atteindre est le centre de la cible. » 11 s'cnsuit quo la balle, qui nc touche

pas la zone centrale, a devie: et la quantitö dont lc projectile s'est ecarte' du

centre, constitue la devialion ou Yecart de la balle, c'est-ä-dire l'etendue de

la faute ou de l'erreur commise par lc tireur.
Plus la balle s'eloigne du centre, plus l'erreur ou la faute est grande. Delä

l'obligation d'övaluer an points croissants perdus la grandeur dos erreurs
ou fautes, proportionnellement ä la deviation. L'ancien numörotage par
points döeroissants (5. 4. 3. 2, 1. 0), du contro vors les extrömitös, ötait arbi-
traire. En effet, pourquoi la meilleure balle n'est-elle cotee quo 5? Pourquoi
ne lui attribue-t-on pas 10, 50, 1000... points, puisque rien no peut döterminer

la valeur de la meilleure balle! Au contraire, la graduation nouvelle
est adöquate ä la thöorie, ä l'essence meme du tir.

En outre, si ä 100 metres la meilleure halle ötait cotee 5, ä 200, 300, 400,

500 et 000 metres, ce rösultat devrait valoir graduellement bien davantage.
Le zero au centre. ä toutes les distances. exprime la perfection.
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Les dimensions relativement grandes du panneau-ciblc (2m40 X 2m10))

permettent aux commencants, aux mediocres, et aux bons tireurs en cas de

fort vent, de toujours savoir oü leurs balles ont porte, surtout aux distances
de 100, 200, 300 et meme 400 mötres, ce qui est capital pour encourager les

dehntants et permettre aux bons de regier leur tir.
Avec des cibles egales k la dispersion horizontale et verticale de chaque

distance, la moindre deviation imprevue ou fortuite porte la balle hors du

blason, et le coup est perdu pour l'instruction de l'homme.
Avec les systernes k maxima ou a points croissants vers le centre, il faut

rationnellement une cible speciale k chaque distance, dont les dimensions

soient basöes sur les dispersions verticale et horizontale correspondantes.
La modifieation de principe adoptee jouit encore des avantages pratiques
suivants:

a) Lne seule et möme cible peut etre employee, a toutes les distances de

tir, sans aucun changement dans le trace des objectifs et cles flguratifs,
aussi bien pour les tirs röduits que pour les tirs k balle.

La graduation inverse exige, logiquement, l'emploi d'objectifs et de

flguratifs particuliers dont les dimensions et le trace doivent varier pour chaque
distance de tir, en raison meme de l'etendue variable de la deviation
probable.

11 en resulte que les cibles, calculees d'apres le groupement des tireurs
bons ou ordinaires, n'ont pas les dimensions suf.isantes pour recevoir les

coups des inhabiles ou des maladroits:
b) Dans le Systeme ancien et dans la methode k points döeroissants k

partir du centre, il faut changer de cible et la notation des points ä chaque

distance;
c) On obtient la simplicite dans le maniement des objectifs par l'emploi

d'une cible unique; une economie et une usure moindre de materiel, par la
solidite et l'interchangeabilite des cibles;

d) Les concours cle tir peuvent se faire d'apres un principe unique, avec
Ia certitude de decerner les prix aux plus adroits.

e) Toutes les erreurs ou fautes sont comptees comme points perdus.

Ancionnement, erreurs ou fautes commises etaient comptees comme points
gagne's, ce qui etait peu logique;

f) On a pu abandonner le principe surannö de faire tirer les hommes

sur des cibles n'ayant pas les dimensions süffisantes pour contenir le

groupement complet d'un tir au chevalet execute par un bon tireur;
g) Le premier rösultat ä obtenir dans l'instruction est d'inspirer

confiance au tireur. Or, cette confiance croit en augmentant la facilite d'atteindre
la cible et surtout en permettant k l'homme de constater les progres accomplis.

Ce but a ötö atteint en faisant usage de la cible de 2m40 sur 2m10, k

zones elliptiques concentriques, döerite ci-devant. et en relevant correlative-
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ment les empreintes des touchös. sur un figuratif ä zones1 semblable ä celui
de la cible.

A cet effet, le tireur est porteur d'un carnet individuel de figuratifs oü

sont inscrits les resultats (touchös). la distance. la date. la position de feu

de chaque tir. le nombre de balles et de points perdus.
Les cadres ont. par ce systöme. un moyen tangible de constater los

defauts et les qualitös des tireurs: ils peuvent contribuer ä lour perfectionnement

en fondant leurs observations et leurs conseils sur une suite de

groupements reels formant image.

Voici encore quelques modifications caracteristiques consacrees par la

nouvelle ordonnance.

1" Dans le Systeme qui vient d'ötre aboli, le soldat — bon ou mauvais
tireur — tirait ses munitions on parcourant invariablement la sörie des

distances.
Le döbutant maladroit se döcourageait bien vite, par la constatation de

tinutilite de ses efforts; aux tirs d'application, dös qu'un tireur acquerail la

certitude de ne pas avoir ses seize balles mises (pour ötre tireur de i'c classe)

il jetait le manche aprös la cognee.

Actuellement, l'homme ne passe ä une distance supörieure quo si son tir
a öte convenable (c'est-ä-dire s'il a rempli les conditions de passage exigees).
L'instructeur le maintient ä la distance critique jusqu'ä ce qu'il ait suffisamment

amöliorö son tir pour passer ä la suivante. De cette maniere. los

progres seront certains ; le soldat se sentira soutenu. car il a toujours l'espoir
d'aniver ä ötre ränge dans la 1" classe s'il parvient ä amöliorer ses tirs on

profitant des cartouches supplementaires que lui distribue son capitaine.
2° Pour introduire de la variete dans les söances, le soldat tire aussi 10

cartouches contre la cible cle buste ä eclipse. Ce feu est plutöt un dölasse-

ment, il ne compte pas pour le classementa.

3° Lc tir individuel aux distances inconnues est un retour au pas^ö, mais

un retour intelligent, on ce sons que cc genre de feu n'est pas erige en
Systeme göneralise, mais devient uno application pratique pour les tireurs que
Ie capitaine juge aptes ä se conduire eux-memes. C'est un encouragement

pour les bons tireurs, uno recompense pour ceux qui montrent du zöle.

4" Les tirs de garnison et d'application sont synonymes comme but. Les

premiers s'effectuont cn garnison dans les Stands fermös. jusqu'ä 400 mötres:
Ies seconds s'exöcutent au camp, en plaine, jusqu'ä 600 metres; ils sunt une

extension, une application dos prineipes ineulques pendant los tirs do

garnison: ils aboutissent au classement des tireurs de la compagnie.
5" Les concours cle tir sont unifies: leurs reglos bien precises sont basöes

sur une equite complete.
1 Cr' fiejuratif esl r'i lYchelle ihr '/so.

2 Irr prix minime y c^t cependant affecte.
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Les prix ne sont plus döcernös par le hasard aux hommes qui ont mis le

plus de balles en cible pendant les sept ou huit seances de tir d'application.
que le temps ou les circonstances aient öte favorables ou defavorables aux
uns ou aux autres. Actuellement, tous les tireurs qui ont obtenu un resultat
determine (tireurs d'elite), prennent part ä ce concours au meme moment
de la journee et brülent d'affllee f 0 cartouches; les prix appartiennent aux
tireurs qui ont recueilli les meilleurs groupements (minima de points
d'erreur).

Le nombre de prix de tir de compagnie est porte de trois ä huit,
nouveau moyen d'exciter l'ömulation des coneurrents.

Pour les concours de bataillon, de regiment, et pour le concours des

officiers, le principe est le meme, mais les coneurrents brülent 15 ou 20

balles d'affllee.
Le principe de baser le classement pour les prix sur un tir ininterrompu

de 10. 15, 20 cartouches röduit au minimum l'influence du hasard dans les

concours: c'est une epreuve devenue serieuse.
Un flguratif-diplömc constate officiellement le groupement et les resultats

obtenus.

6" Le classement des tireurs dans la compagnie se fait sous la forme
bien concrete de tireurs d'elite, portant un insigne special, pour avoir su

franchir toutes les epreuves sans echec; de tireur de premiere classe ou
arrive k 600 metres; de deuxieme classe ou n'ayant pas pu satisfaire ä

cette derniere distance, malgre les series de cartouches supplementaires.
Pour le classement des tireurs de l", 2C et 3e classes, en ne tient pas compte
du nombre de balles supplömentaires brülees.

7" Les positions pour le tir sont laissees ä l'appreciation des capitaines

pour les tirs de garnison; ä celle du tireur aux tirs d'application, sauf deux

positions obligatoires; le soldat peut choisir entre la position k genou ou
couchee.

A la suite du titre I, se trouvent les tables de tir du fusil Mauser beige
ainsi que les modöles des pieces devant servir k la tenue de la comptabilitö
du tir.

Le titre II, avons-nous dit, contient les matieres qui ne doivent etre,
connues que des ofliciers. C'est l'application feconde du principe de la division

du travail.
Un chapitre de ce. reglement est reserve ä l'exöcution des tirs et

concours des officiers.
Les concours au fusil s'effectuent comme ceux de la troupe; ceux au

pistolet se font contre la cible de 2m40 X 2m10, divisee en cinq zones circu-
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laires' concentriques, numörotöes ä partir du centre 0, 1, 2, 3 et 4, d'aprös
les prineipes admis pour les tirs röduits ot ä batlo du fusil.

Les concours tles officiers comprennent encore des epreuves (l'appreciation

des distances ä la vue et au telömetre. Le prix est decerne ä l'officier
qui a perdu le moins de points sur l'ensemble des trois concours.

Si plusieurs coneurrents sont classes premiers, la priorite est accordöe

ä celui qui a le meilleur rösultat au concours au fusil. A parke de points ot

de balles perdus au fusil, le prix est donne ä celui qui aie meilleur resultat
au concours d'appreciation des distances ä la vue d'abord. au telemetre
ensuite

Le vainqueur ne recoit lo prix deux annees de suite que si son rösultat
est meilleur que celui de l'annee precedente. La recompense est remise,

eventuellement, ä l'officier qui le suit dans le classement gönerai.
Le titre Ii comprend ensuite une partie thöorique (thöorie dos tirs

collectifs). A signaler dans la thöorie, un exposö succinet, quoique complet ot

scientifique, cles proprietes du groupement des balles en terrain horizontal
et incline, qui constituent la base de la conduite des tirs et un des ölöments
les plus importants du choix des positions, de l'ouverture du feu et des

formations ä prendre sous le feu de l'ennemi. D'autre part. des planches et des

notes donnent:
1" Les Schemas du groupement dos coups dans le plan vertical et dans

le plan horizontal, ainsi qu'une analyse des proprietes de ces groupements.
2" La methode de calcul des chances d'atteindre uno formation

determinee, ainsi qu'un tableau des vulnerabilitös relatives des principales
formations de l'infanterie et de la cavalerie.

3° Les vulnerabilitös relatives des formations de rartillerie.
4° Enfin, le diagramme des vulnerabilitös relatives d'une formation par

le Ilanc prise d'enfllade, d'echarpe ot de front, sous les angles de 0. 15, 30.

45, 60, 75 et 90 degres.
Le reglement expose aussi les variations de forme et les proprietes du

groupement collectif en terrain inclinö ; puis il consacre un chapitre au

röglage et ä la conduite concreto des tirs collectifs en terrain horizontal ot

incline, tirs direct, indirect, plongeant et de nuit.
Les tirs collectifs comprennent: uno seance de feux de salve par section

et par peloton; quatre seances d'exercices de combat, respectivement par
section, peloton, compagnie et bataillon. Cette derniere söance peut etre

remplacee facultativement par un exercice de rögiment.
Les tirs collectifs, dit le reglement, sont diriges et effectuös en leur enlc-

vant toute idee de concours. Leur but n'est pas d'ötudier les effets destruc-
teurs dans tel terrain ct dans teile circonstance contre un objectif deter-

1 Los deviations verticales et horizontales de l'arme sonl sensiblement reales.
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mine, mais de familiariser les cadres avec la conduite du tir et de developpper
chez le soldat la diseipline du feu.

Les feux de salve s'exöcutent par les trois pelotons de la compagnie ä

tour de röle. entre 500 et 1200 metres, sous la direction du capitaine, d'apres

im theme arrete par ce dernier et approuve par le major; cinq salves sont

tiröes dans les positions debout ou ä genou.
Les exercices de combat habituent la troupe k tirer profit cle l'habilete

acquise dans les feux individuels, et ä utiliser judicieusement le terrain

pour la marche et la Station.
Le capitaine dirige les tirs de section et de peloton; le major, ceux de

compagnie; le colonel, ceux de bataillon; eventuellement, le commandant
de brigade, ceux de rögiment.

Chacun de ces exercices est une preparation ä celui de l'unite superieure;
il a pour them'e une hypothese tactique simple, arretee d'avance par le
directeur. Ainsi gradue, renseignement conduit la troupe aux exercices de

combat cle bataillon (ou de rögiment), apres preparation complete de tous
les elements de cette unite.

A la fin du tir, le directeur reunit les cadres pour la Conference finale,
dans laquelle il expose l'hypothese et röpete les ordres donnös, puis invite
l.e commandant de la troupe k justifier les dispositions qu'il a prises.

II fait part tles observations et remarques de toute nature auxquelles la
conduite de l'operation ainsi que l'execution des feux ont donnö lieu. II met

autant de soin.ä faire remarquer ce qui a ete judicieusement appliquö qu'ä
relever ce qui est contraire au reglement ou ä son opinion.

Toute appreciation doit etre justifiöe et raisonnee.

La conförence porte particulierement sur les points suivants :

1° Appreciation des distances et hausses employees.
2° Attitude des grades et de la troupe.
3° Reconnaissance, execution de la marche (l'approche, protection des

flancs.
4° Assurance et correction du deploiement, de la marche, des renforec-

ments et des formations adoptees; utilisation' des couverts du terrain.
5° Ouverture du feu, diseipline du feu, objectif successivement choisi,

genre de feux employes.
6° Moyens reels ou fictifs utilises pour assurer le ravitaillement en

munitions.

Les re'sultats des feux, releves pendant la Conference, sont communiquös
aux unites, mais ils n'influent en rien sur l'appreciation de la conduite tle

l'operation.
Les objectifs sont representes par :

1° Des panneaux, sur lesquels on figure des silhouettes d'homme isole

ou des groupes de fantassins, dans les positions debout, ä genou ou couchee.
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2° Des grandes cibles, sur lesquelles on reprösente des silhouettes de

cavalier.
3° Des cibles ä eclipse — ä volonte ou ä rabattement, — ainsi que des

buts mobiles.

* " *
En resume, le nouveau reglement surle tir do rinfanterie est uno ceuvre

forte, logique, judicieusement coneue et rödigöo. On y seilt l'influence toute

puissante d'un esprit methodique, pratique et scientifique ä la fois. De l'avis
unanime, la nouvelle ordonnance fait le plus grand honneur au Departement
de la guerre beige.

CHROMQUE DES ETATS-UNIS
(De notre correspondant particulier.)

Reorganisation de l'artillerie de campagne. — Lo gouvernement föderal ct
l'instruction de la milice. — A propos des examens pour officiers de

volontaires. — Les demoerates et l'armee. — Reglement des prises du combat

naval do Manille. — Menus faits.

L'artillerie de campagne des Etats-Unis vient de subir une nouvelle
transformation, la deuxieme depuis quatre ans! Les lecteurs de la Revue

militaire suisse se souviennent sans doute que lors de la reorganisation
generale de notre armee, on decida de renoncer au systöme regimentaire
pour Fartillcrie. L'extreme dissemination des batteries tle cöte et de

campagne rendait illusoire et sans objet le regiment en tant qu'unitö. Bientöt,
toutefois, on dut reconnaitre qu'un certain groupement etait necessaire

pour l'instruction des batteries: et c'est ce qui, apres quelques tätonnements,

a amene le ministre de la guerre, usant de la latitude qui lui est

laissee par la loi du 2 fevrier 1901, ä creer des bataillons d'artillerie de

campagne. composes en general de deux batteries.
L'innovation ne greve en aucune faijon le budget, puisque l'etat-major de

bataillon (1 adjudant-major, 1 quartier-maitre-commissaire, 1 ordnance
office,-1, 1 officier chargö des reconnaissances et signaux) sont pris dans les

cadres meines de l'unite. L'Ordre general n" 152, du 14 septembre, qui a

effectue cette transformation, va plus loin encore et organise, ä Fort-Riley
(Kansas) — une des ecoles d'application de l'armee — un piovisional
regiment compose des 4e, 5" et 9? bataillons (8 batteries dont 2 ä cheval).

Mais ce ne sont pas lä les seules innovations rösultant de l'ordre precite.
II cree — enfln! — 2 batteries ä cheval, par la transformation dos 7'' et 20'

montöes. De plus, la 26e montöe devient batterie do montagne: avec la 28e

1 Charge du pare.
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döjä existante, eile formera la releve des deux mountain batteries jusqu'ici
immobilisöes dans les Philippines1.

En consequence de l'adoption du nouveau materiel ä tir rapide, le nombre

des pieces est reduit a quatre par batterie. Les 5e, 6e, 7e et 8" caissons

formeront, dans chaque batterie, la troisieme section. Quant au personnel, il
subit ögalement quelques modifications. Les cadres se composent uniformöment

de 33 grades ou employes dont 4 officiers2. Mais le nombre des canonniers

varie: il est de 91 dans les batteries montees et de montagne, de 101

dans celles k cheval et de 131 dans celles de siege.
Dans les batteries k cheval — cela va de soi — tous les cadres sont montes.

Pour les autres, il y a des distinctions ä faire : 1° les caporaux ne sont

pas montes ; toutefois, dans les batteries de montagne, huit d'entre eux sur
douze ont des mulets de seile; 2° les ouvriers ne sont pas montes dans les

batteries de siege; dans celles de montagne, ils ont des mulets; enfin 3° les

cuisiniers ne sont montes que dans les batteries de montagne, oü ils reeoivent

des mulets. Dans toutes les batteries sans exception, il y a 4 chevaux

haut-le-pied et un simple soldat monte comme porte-fanion.

En ce qui concerne le materiel, il comprend :

/ 4 pieces
Batterie montee ou \ 8 caissons

ä cheval 1 forge-chariot de batterie
1 voiture de vivres, etc.

4 pieces } ä huit
4 voitures ä munitions f chevaux

Batterie de siege 2 voitures de matöriel
1 forge
1 voiture de vivres, etc.

4 pieces 16 mulets
l 40 packs de munitions 40 »

Batterie de montagne / 4 packs d'outils. 4 »

/ Forge, ete 6 »

4 mulets haut-le-pied3

1 L'artillerie de campagne comprendra donc, dorenavant, 22 batteries montees, ja
cheval, 4 de montagne, 2 de siege. Total : 3o unites, reparties en i3 bataillons.

2 1 capitaine, 2 lieulenants en premier, 1 lieutenant en second, 1 premier sergent,
1 fourrier, 1 sergent d'ecurie, 6 sergents, 12 caporaux, 2 trompettes, 4 ouvriers,
2 cuisiniers.

3 En resume, la decomposition des chevaux et mulets est la suivante :

Batterie montee : Chevaux de selle 20, de trait 84- Total io4, officiers non compris
Ratterte a cheval: » 7O » 84 » 160 » »

Ratterte de siege: » iG » 88 » io4 » »

Batterie de montagne : » 16, mulets de selle 14, mulets de bat 70. Tot. 100,
officiers non compris.

1904 J2
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Disons-le en passant, certains officiers se plaignent de la multiplicite des

attributions de l'artillerie de 'campagne ; ils döplorent que les mömes
canonniers puissent, au besoin, se trouver dans la necessite cle manier quatre
engins aussi difförents que les 2 pouces 95 de montagne, 3 pouces de

campagne ä tir rapide, 5 pouces de siege (rifle) et hovvitzer de 7 pouces de

siege. La critique semble im peu exagöröe, surtout si l'on songe que los
servants et cadres des batteries de cöte ont normalement ä servir los calibres
les plus varies, depuis les minuscules gatlings jusqu'ä l'enorme 16 pouces
de position. Ce qui est plus juste est de demander la suppression du fusil et
fabolition des exercices d'infanterie pour les canonniers de cöte. Le revolver
leur suffirait amplement et on pourrait trös bien se horner pour ces batteries

ä la simple manoeuvre ä pied prescrite pour les batteries de campagne.
Cela permettrait d'autre part d'eviter un abus trop frequent aujourd'hui. II

y a en effet une tendance tres marquee de la part de certains commandants
de circonscription ä faire faire aux compagnies de coast artillery le service
de l'infanterie, au grand detriment de l'instruction professionnelle de ces

unites.

A propos d'instruction, ie ministere s'oecupe activement de doter les

gardes nationales des difförents Etats de drill masters compötents, pris

parmi les officiers en retraite de l'armöe reguliere.
Jusqu'ä present, les officiers detaches pour ce service etaient ä peine

une vingtaine: on va probablement porter ce nombre ä cinquante. La
section de l'etat-major general qui est chargee de ce travail y rencontre,
parait-il, des difficultes sörieuses dues, naturellement. ä l'influence de la
politique. Dans l'interet de la bonne harmonie, on s'efforce de donner autant

que possible, en la matiere, satisfaction aux vceux exprimes par les

gouverneurs des Etats. Malheureusement, les choix que font ces hauts
fonctionnaires sont trop souvent dictes par des considerations ötrangöres aux
besoins du service, et sont par suite inacccptables. II est facile de concevoir

de quelle patience, de quel tact l'etat-major federal doit faire preuve
pour tout concilier.

l'n autre point sur lequel les autorites militaires federales ont öte desap-

pointees, c'est en ce qui concerne les cours des officiers de milices aus
diverses ecoles militaires.

Dans le courant de Pete, le president Roosevelt, en conformite des

prescriptions de la section 16 de la loi du 21 janvier 1903, avait fait paraitre un

röglement concernant les conditions dans lesquelles ces officiers seront
admis dans les institutions en question. Entre autres qualifications. il faut
avoir plus de 21 ans et moins de 35, avoir appartenu ä la milice organisöe

au moins une annöe, jouir d'une robuste sante et ötre citoyen des Etats.
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Unis '. Les officiers, choisis par le ministre sur la proposition des Gouverneurs

des Etats, ne reeoivent aucune solde federale pendant leur stage aux
ecoles; il leur est alloue seulement, outre les frais de route (billet et quatre
cents (sous) par mille, une indemnite de logement (120 ä 180 francs par
mois) et une indemnite de nourriture de cinq francs par jour.

Au debut, par suite d'un inexplicable malentendu, le bruit se repandit
dans la milice qu'aucun examen n'etait requis pour suivre les differents

cours, et les demandes affluerent, surtout pour l'Ecole d'infanterie et cavalerie

de Fort-Leavenworth et colle d'application d'artillerie ä Fort-Monroe.

Lorsque les postulants s'apergurent que lesgarrisonschools seules ne deman-

daient 'pas d'epreuves d'admission pour les miliciens, la majorite des

candidats se retirerent. Actuellement il n'y a que cinq officiers de milice ä

Leavenworth, un ä Monroe, quatre k l'Ecole de medecine militaire de

Washington et cinq k diverses ecoles de garnison. C'est un maigre rösultat,
qui ne donne pas une haute idee de rinstruetion gönörale des cadres de la
garde nationale. D'autre part, cinq Etats ont simplement refuse' de designer
les candidats pour les military schools.

En revanche, le ministere n'a pas ä se plaindre cles diverses republiques
en ce qui concerne la reorganisation des milices sur le modele de l'armee
active. Tout röcemment encore, l'Ohio a amende ses lois de facon k les

mettre en concordance avec le Military Bill federal. On a pu remarquer
que l'assemblöe generale de cet Etat a saisi cette occasion pour reduire de

cinq ä trois annees la duree des engagements dans la milice organisöe.
D'apres les renseignements qu'a bien voulu me fournir ä ce sujet le colonel

Washington Kantzman, assistant adjudant general d'Ohio, ce changement a
öte opere apres de longues experiences. II a ete reconnu que beaucoup de

jeunes gens renoncaient k s'engager pour cinq ans, alors qu'ils auraient
volontiers « täte » du service pour une periode moins longue; d'autre part,
les hommes qui se plaisent au regiment ont toujours la ressource de se

rengager, et ils en usent d'autant plus volontiers que le terme est plus court.
*

Je parlais plus haut d'examens : ä ce propos, ce n'est pas sans quelque
tristesse que l'on constate le dösarroi cause parmi les candidats aux divers

grades d'officier de volontaires par le nouveau reglement relatif aux epreuves

2. II semble vraiment que tout ce qui tend ä faire disparaitre le regime
1 La declaration d'intention de devenir citoyen est d'ordinaire süffisante pour un

enrölement dans la milice.
2 II ne laut pas confondre les Volnnteers avec Ia milice organisee ou garde nationale.

Les regimenls de volontaires, rappelons-le, sont des unites creees en temps de

guerre seulement, avec des elements divers — anciens soldats reguliers, miliciens,
recrues, etc. —. N'ayant aucun lien avec les differentes republiques de l'Union, ils sont
pius mobilisables que les gardes nationales, meme au cas oü celles-ci sont passees au
service federal.
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des Protections et k le remplacer par des garanties do capacite bouleverse
les idees et les babitudes des soldats-citoyens americains. Et cependant, en

l'espöce, les examens sont d'une extreme simplicitö. La premiöre partie des

öpreuves porte sur des connaissances generales du programme des ecoles

primaires supörieures; la deuxieme est professionnelle, mais ne presente
absolument aucune difficultö pour tout individu ayant servi dans l'armöe
reguliere ou la milice, avec intelligence, füt-ce comme simple sous-officier.
Mais c'est lä le « hie », car cola ferme la porte aux snobs, aux « fils d'arche
vöque » assoiffes de galon et nuls au point de vue technique. La limite d'äge
aussi, particulierement pour les colonels (55 ans), laisse de cötö tous les
vetörans de la guerre civile et la majoritö des ex-officiers de la garde nationale.

On ne saurait s'en plaindre, car un des seuls moyens de remödier au

manque de cohesion et ä l'inexperience des volontaires est de mettre ä ta

töte de ceux-ci des gens jeunes et vigoureux.

* " *

Les efforts constants du gouvernement actuel pour rendre l'armee plus
efficace ne sont guere apprecies, il faut bien le reconnaitre. de la masse
du public et surtout des dömoerates, adversaires acharnes du rr militarisme ».

comme cle l'expansion coloniale.
Lo president Roosewelt, dans un recent discours politique, a justement

fait observer que l'effectif de l'armöe reguliöre actuelle — 60 000 hommes

— est excessivement restreint pour le chiffre de notre population — environ
80 000 000 d'ämes. II est relativement inferieur ä ce qu'etait i'effectif au

temps de Washington (3600 soldats pour quatre millions d'habitants) et

sous Jefferson (5100 sur 5 300 000). La proportion est aujourd'hui de un

soldat sur 1400 ämes, soit moins de un dixieme de 1 ",'„. Dans ces conditions,
l'armee reguliere ne peut ötre considöree que comme un moyen destine ä

instruire et ä soutenir le gros des forces nationales qui est compose de

milices et de volontaires. 11 est vrai qu'ä cela on peut repondre, avec certains

critiques, que, pour im pays comme le nötre, il n'y a pas de milieu en
matiere militaire : s'il aspire ä jouer un röle militant, preponderant. dans lc

concert dos nations, il lui faut une armee reguliere de force ä imposer le

respect et non une Organisation bätarde, un compose höteroclite de reguliers
excellents mais perdus dans la masse, de milices mediocres et de volontaires

aleatoires — le tout tres inferieur, dans son ensemble, aux troupes de la

plus pacifique nation du monde, la Confederation helvötique.

* r:

Toujours sur le terrain de l'organisation defensive des Etats-Unis, men-

tionnons, en passant, uno proposition qui ne manque pas d'originalitö. Dans

le but d'utiliser les Springflelds devenus sans emploi depuis l'adoption du

nouveau fusil d'infanterie, quelques officiers preconisent la distribution tle
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ces armes aux branehes militaires des Societes Fraternelles des Etats-Unis.
Ces uniformed ranks, comme on los appelle, sont diseiplines et bien recrutes;
ils pourraient rendre des services en tant que forces de troisieme ligne.

Bien que les grandes manceuvres soient terminees depuis plusieurs
semaines, je pröfere ne vous en entretenir qu'apres avoir recueilli le plus
possible d'observations et de critiques sur ces Operations.

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

Au Conseil superieur de Ia guerre. — La question du tir. — L'affäire
Dautriche. — La delation dans l'armee.

L'Ecole polytechnique vient d'envahir le Conseil superieur de la guerre,
avec le general Daistein, qui sort du gönie, et qui commande le 6° corps
d'armee, avec les generaux Michal et Peigne, qui sortent de l'artillerie et

qui commandent respectivement le 20c et le 9° corps. Seul, le general Dodds,
de l'infanterie coloniale, est un ancien saint-cyrien.

Le centre de gravitö de cette haute assemblee se trouve ainsi deplace.
Peut-etre des raisons de camaraderie ont-elles determine cette prepondörance

donnee ä l'element savant, — theoricien, si vous preförez. Peut-etre
d'autres considerations ont-elles influe sur le choix du ministre. Peut-etre
a-t-il voulu s'entourer de conseillers que n'effraie pas le service de deux

ans. Peut-etre a-t-il ete bien aise d'appeler k la haute Situation qu'ils occupent

des officiers dont il a fait la fortune militaire, qui lui doivent leur
avancement, et qui se trouveront ainsi en etat d'en contrebalancer d'autres

qui ont obtenu leurs grades sous un autre chef.

Toujours est-il qu'on s'ötonne de la part plutöt faible faite ä l'infanterie,
ä l'element «troupe, » dans le Conseil supörieur de la guerre. Et on fait
plus que de s'en etonner: on s'en plaint, comme d'ailleurs on se plaint de

l'inadequation (le mot n'est peut-ötre pas dans le dictionnaire, mais vous le

comprenez, n'est-ce pas?) d'une foule de gens avec leur fonction.

Döjä, par exemple, on est surpris cle voir la question du tir de l'infanterie

rösolue de compte k demi par un geographe et un artilleur que leurs
ötudes antörieures ne semblaient pas destines ä se substituer k ceux dont
c'est pröcisement la spöcialite de connaitre les proprietes du fusil.

Aussi avec quel dedain les professionnels accueillent les travaux de ce

tliiumvirat qu'ils traitent d'incompötent! II n'est pas jusqu'au style de leurs
Communications qui ne sente, sinon l'incompetence, du moins le ranci. II y
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est question des « Ecoles regionales de tir,» de ces pauvres Ecoles que le

general Mercier a mechamment fermees, il y a quelque dix ans. II est vrai
qu'elles ont etö reorganisees depuis, mais sous un autre nom. Elles s'ap-

pellent aujourd'hui « Ecoles d'application pour le tir de rinfanterie, » et les

officiers qui s'occupent de les transformer de nouveau sont si peu au
courant qu'ils ignorent cet avatar!

A vrai dire, en ce qui me concerne, je n'attache pas grande importance
k cette querelle de mots. Allons donc au fait.

Le fait, c'est que le Comitö de l'infanterie estime mauvaise la doctrine

professee jusqu'ä ce jour ä l'Ecole normale du camp de Chälons. On sait ce

qu'etait cet ötablissement. II ötait ä la fois une commission d'ötudes, un
söminaire de professeurs de tir, une pepiniere de capitaines de tir, un sanc-
tuaire d'oü la bonne parole ötait portöe par dos officiers supörieurs. voire

par des gönöraux, aux quatre coins de la France.

Puisqu'on estime que la bonne parole qui sortait do lä ötait mauvaise, la

premiere chose ä faire ötait de ne plus la röpandre. Donc, on a cesse

d'envoyer des officiers superieurs au camp de Chälons. On ne reprendra cette

pratique que lorsqu'on sera arrive ä formuler un corps de doctrines
suffisamment coherent et qui ait mörite l'estampillc officielle. D'ici lä, l'Ecole
normale continuera ä fonctionner comme ecole primaire superieure : eile

continuera ä fournir des capitaines de tir au rögiment. Elle poursuivra
egalement ses expöriences, de facon ä prösenter dans un an un rapport
dont les conclusions seront soumises ä Papprobation du ministre. C'est ä ce

moment que des ordres seront donnes pour l'emploi du tir collectif. Pour le

moment, on est dans la Situation si bien representee sur le fameux tableau
du Passage de la mer Rouge. La mer s'est retiree. Les Höbreux ne sont döjä
plus lä. Les Egyptiens n'y sont pas encore. Les anciennes regles sont vir-
tuellement abrogees, les nouvelles ne sont pas encore edictöes. Celles-ci. ä

l'etude; celles-lä, en desuetude. Jolie Situation! Que ferait rinfanterie. si la

guerre eclatait? Elle ne doit plus connaitre la conduite des feux. C'est faire
ce qu'on fait en dömolissant sa vieille maison avant d'avoir construit la

nouvelle. On se trouve oblige, entre temps, de coucher ä la belle ötoile.

Vraiment, il est regrettable qu'on ait procede de cette fagon en
ummauere oü il faut qu'il y ait toujours uno doctrine. La pratique n'est pas
absolue, comme la science. Elle ne saurait etre soumise au regime bruta'
du tout ou rien. Les troupes ont des fusils dont eltes doivent se servir:
qu'on leur enseigne la fagon d'en faire usage. Si cette fagon n'est pas bonne
on cn cherchera une meilleure: mais, en attendant, ce qu'on aura, ce sera
mieux que rien.

Une nouvelle ecole, — une ecole simplificatrice, qui aime co qui est

commode, — croit ä l'inutilitö du tir ou. pour mieux dire, ä l'impossibilitö de

faire du tir utile. Eh! Non, ce n'est pas impossible: c'est seulement difficile-
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Et on ne saurait trop louer les officiers qui s'attaquent ä cette difficultö, au
lieu de se laisser rebuter par eile. Ai-je cite dans cette chronique les
interessants travaux que le lieutenant Petit, du 6e d'infanterie, a öcrits sur le
röle des chefs de section sur le champ de bataille1? Je crains d'avoir oublie

d'en parier. Et j'ai eu tort, car cet officier a un temperament d'apötre, et
ses idees me paraissent fort saines. Je suis tente de lui reprocher de les

appuyer sur trop d'autoritös et de proceder k coups de citations. Oh! Je

sais bien ce qu'il me repondra: qu'un lieutenant est un bien mince personnage

pour emettre une opinion, et qu'il est sage de mettre des galons, si

j'ose dire, aux manches de ses idees. Ce n'est pas tout k fait mon avis: une
idee vaut ce qu'elle vaut. C'est en soi qu'il faut la juger et non par le grade
de celui qui l'ömet. Chaque jour, on entend vanter le livre du capitaine un
tel, l'invention du lieutenant un tel. La verite, c'est comme la consigne, il
faut la respecter oü qu'elle se manifeste. Le factionnaire a le droit de dire:
« On ne passe pas! » meme aux generaux, meme au Petit Caporal. Un jeune
officier qui a reflechi ä une question merite plus d'etre öcoute, quand il en

parle, qu'un grand personnage, haut place dans la hierarchie, mais qui
jamais n'a porte son attention sur le sujet dont il s'agit. Et tenez, c'est un
bien mince officier l'auteur de cette ötude sur le havresac dont je vous

parlais le mois dernier et qui a paru dans le dernier numero du Journal des

sciences militaires; mais il aurait deux ou trois galons de plus que son requi-
sitoire ne serait ni plus mordant, ni plus spirituel, ni plus chaleureux, ni

plus solide, ni plus convaincant, et je dirai meme emouvant. C'est de

l'excellente polömique. Je vais plus loin encore: c'est une excellente oeuvre, et

belle, et courageuse, et qui fait le plus grand honneur k celui qui l'a entreprise.

Pourquoi faut-il que nous en soyons ä louer chez un militaire la eränerie
et la franchise? C'est que, hölas! les caracteres se sont abaisses tellement

que ceux lä meme dont c'est la profession d'etre braves se conduisent
souvent comme des pleutres. Peut-etre, apres tout, n'est-ce point un malheur
inhörent ä notre epoque et plutöt depend-il des conditions dans lesquelles
s'exerce notre profession en France. II y a longtemps qu'on a remarque que
tel homme courageux sur le champ de bataille est pusillanime dans le

cabinet; que tel affronte Ies balles et les shrapnels sans baisser la töte, qui
redoute les responsabilites: qu'un homme d'honneur en arrive ä biaiser

avec sa conscience; que, incapable tle se derober par la fuite aux coups cle

l'ennemi, il ne craint pas de recourir au mensonge pour sauver sa Situation.
Cette impression penible, beaucoup de gens l'ont ressentie en lisant les

debats du proces Dautriche.
On sait ce qu'est cette affaire.

1 Le chef de section conducteur du feu et conducteur de sa troupe sous le feu
(2° edition). Saintes, imprimerie A. Gay.
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Les officiers charges du service de l'espionnage sont aecuses d'avoir
mis ä profit le caractere secret de leurs Operations, lesquelles comportent
une comptabilite occulte, pour detourner des fonds dont ils disposaient une

somme de 25 000 francs qu'ils auraient employee ä payer un temoignage
ecrasant contre le capitaine Dreyfus, au proces de Rennes. La preuve de

cette subornation ne parait pas faite. ä ceux qui ont suivi de prös le proces,
mais ils sont epouvantes de ce qu'il y a eu de louche dans l'attitude des

aecuses comme dans celle des temoins. Grattages, falsifications, amnesios

momentanees, contradictions: tout cela denote un etat moral fächeux. On

en arrive ä eprouver du soulagement quand on voit Ie capitaine Frangois
faire tete ä Paccusation, quand on voit le general de Galliffet montrer inge-
nuement sa legerete spirituelle et sa gammerie de gavroche.

Notre armee ne peut que souffrir de tout ce qu'on ötale: medioerite
intellectuelle de certains chefs, automatisme de certains subordonnös qui tirent
vanite do n'etre que de simples machines, que des instruments muets,

aveugles, inintelligents, entre los mains du commandement, manque do

decision et de coup d'ceil, manque de franchise surtout. N'est-ce pas
singulier cette döplorable habitude des faux-fuyants, des coups de pouce ct

du grattoir pröcisement dans un monde oü on no parle que d'honneur ot de

loyaute. et de la part de gens qui sont legitimement fiers d'ötre indifterents
ä la mort

L'exemple, malheureusement, vient de haut. Et, si l'affäire Dautriche
n'est pas pour relever le prestige de l'armöe, d'autres incidents encore
viennent de lui porter des coups terribles, dont eile aura grand'peine ä sc

relever. La presse a denoncö avec iiidignation. une indignation reelle ou

feinte, desinteressee ou politique, lä n'est pas la question, — des actes de

dölation systematique, qui ont etö demontres. avouös, fletris... et glorifies.
A la suite de ces revelations, un grave et douloureux debat s'est deroule

ä la Chambre, et il s'en est fallu de bien peu que le gönerai Andre suc-
combät. Un deplacement de deux voix eüt suffi ä le renverser. Jamais
depuis quatre ans et demi qu'il est au pouvoir, il ne s'etait vu si pres de lo

quitter.
Lorsqu'il est arrive au ministere. en mai 1900, j'ai dit ici meine (p. 445)

qu'il avait im programme, mais point cle doctrine. Son denuement ä cet

ögard s'est manifeste si souvent que j'ose ä peine rappeler qui! n'a su

prendre position sur aucune des grandes questions qu'il est urgent
derogier: service de deux ans, Organisation de la justice militaire, avancement.

II ne s'intöresse pas beaucoup aux questions de materiel. L'instruction

lui est indifferente, et j'ai montre comme, en matiere d'education, ses

actes dementent ses paroles. Non qu'il ne dise pas ce qu'il pense. 11 pense
möme ce qu'il dit; mais il ne le comprend pas toujours trös bien.

A defaut de prineipes, donc, il avait im programme, qui ötait de röpu-
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blicaniser le corps des officiers. II avait admirablement senti que cette
Operation ötait indispensable. Sous la Republique, tout officier suspect
d'etre republicain ötait, par ce fait meme, presque fatalement condamnö k

n'obtenir ni avancement ni faveur. L'autre jour, au Conseil de guerre, un
des aecuses, le capitaine Frangois, se vantait d'avoir etö republicain « k une

epoque oü il y avait peril k l'etre. » II parlait de ce qui se passait avant le

proces de Reimes. Alors, on pouvait impunement faire montre de sentiments

imperialistes, clericaux, royalistes: au contraire, on s'exposait aux pires
desagrements en manifestant de la Sympathie pour les idees democratiques.
Comme le corps des officiers se selectionne par lui-meme, comme l'avenir
des lieutenants depend des generaux, le meme esprit s'y perpetue, par la
raison qui fait se perpetuer dans les academies, qui ölisent leurs membres,
le möme respect conservateur des traditions.

En s'ecartant ainsi de plus en plus du courant qui entraine la nation, cn
restant aneröe k son attachement aux idees anciennes, l'armee s'isolait de

plus en plus, et Ia desunion allait s'aecentuant. II etait inevitable qu'un
dösaecord violent öclatät, et l'affäire Dreyfus n'avait ete qu'un episode de

cette lutte qu'il fallait ä tout prix empecher si on ne voulait qu'une guerre
intestine se declarät.

Le general Andre a eu le grand merite de voir ce danger imminent et
de vouloir l'epargner au pays. Son « flair d'artilleur » lui a appris qu'il
ötait indispensable cle changer la mentalitö du corps des officiers, de la
rapprocher de la mentalitö ambiante, de celle de la population, teile qu'elle est

indiquöe par le choix que les electeurs font de leurs representants.
Son programme, donc, etait de mettre au pinacle les officiers republicains.

Une intuition que je crois fort juste le poussait k mettre cette question

au premier rang. Quand le gouvernail- est cassö et que le bätiment va
k la derive, il est urgent d'improviser un moyen de reprendre la bonne direction.

Tout le monde s'y met: les mecaniciens laissent tomber les feux; le

maitre coq abandonne sa cuisine ; on ne se donne plus la peine de faire le

point. C'est seulement quand le capitaine est redevenu maitre des mouvements

cle son navire que chacun retourne k son poste et reprend les fonctions

de sa spöcialite.
Le pilote a donc voulu mettre avant tout l'armee dans la bonne voie. II

s'est propose de s'entourer de collaborateurs republicains. de donner de

l'avancement aux officiers republicains. Et cela, memo si leur valeur
professionnelle laissait ä desirer. Car, disait-il, je veux qu'on sache que le titre de

republicain a cesse d'etre une tare, et qu'il est aujourd'hui un merite : si
des injustices criantes ont ete commises contre eux, j'en commettrai de non
moins criantes en leur faveur. C'est le moyen cle frapper les imaginations.
Si je ne recompensais que la valeur chez les republicains, on ne verrait pas
clairement que c'est leur republicanisme que je pretends honorer. On serait
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fonde ä croire que c'est uniquement ä leur valeur que j'ai rendu justice.
D'ailleurs. en poussant pour leurs seules opinions politiques des officiers

intiinsequement mediocres. je ne ferai pas grand tort aux autres, car ces

republicains sont extremement peu nombreux. Et, d'autre part, il s'agit
d'accomplir un acte cle reparation. Car il faut bien tenir compte du decouragement

quo ces malheureux ont pu legitimement eprouver, sachant qu'ils
n'avaient ä compter sur aucun avenir. Se sentant sacrifies en raison de leurs

convictions, ils ont pu se laisser aller au decouragement. De sorte quo, s'ils
sont mediocres, ce n'est pas de leur faute. Voilä pourquoi ils ont droit ä des

compensations.
Ce raisonnement, qui ne laisse pas d'etre specieux, determina certaines

des personnes auxquelles s'adressa le general Andre ä lui apporter lour

concours. Dans le nombre. les unes se bornerent ä lui indiquer les officiers

qui ötaient « bons. » D'autres lui signalerent plutöt (ou en memo temps)
ceux qui etaient mauvais. Quand il devint ministro, il se chargea de faire
avancer les « bons », il chargea son cabinet d'arreter les « mauvais » au

passage. Des lors, ses collaborateurs se renseignerent comme ils purent stilles

candidats ä l'avancement. Leurs notes avaient le grand tort d'ötre
donnees par des camarades sur des camarades, par des införieurs sur leurs

superieurs. Elles avaient le grand tort aussi d'etre secretes. mais elles ne

l'etaient guöre plus que les notes reglementaires sous les insinuations insi-
dieuses (lesquelles on a vu s'effondrer la fortune militaire de plus d'un, sans

quela victime süt quelle main l'avait frappe, ni de quelle nature ötait le trait
empoisonne dirige contre lui. Elles etaient fournies, ces notes ol'ficieuses. par
des individualites sans mandat, obeissant parfois ä des raneunos personnelles.

Mais celles des chefs hierarchiques presentaient-etles toutes los

garanties possibles d'impartialite
Ce parallele un peu force, sinon beaucoup, je v oudrais d'autant moins le

prolonger qu'une difförence considörable distingue les notes oecultes dont il
s'agit ici de celles qui sont officiellement donnees ot obligatoirement con-
sultees. Cette difference vient de ce que le general Andre ne consultait pas

toujours son cabinet, de ce que, bien des fois, il n'a tenu aucun compte de

ses conseillers. II faut avoir entendu les doleances de ceux-ci, il faut avoir öte

tömoin des indignations de ses plus intimes collaborateurs, de ceux memes

qui passent aujourd'hui pour avoir ete de ses inspirateurs. et que tel et tel
choix fait par le ministre ont exasperes Ai-je besoin de rappeler le retour
du general de Negrier que le general de Galliffet avait frappe et auquel le

general Andre rendit sa Situation, en depit du dossier öcrasant quo la

franc-magonnerie avait constitue contre lui, ä en croire M. Guyot de

Villeneuve Faut-il rappeler l'etonnante — d'aucuns diraient la scandaleuse —

reintegration du genöral Geslin de Bourgogne Quand on connait le ministre
actuel, on sait qu'il pousse l'amour de rindependance jusqu'ä avoir l'air de
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pratiquer rindependance du coeur. Demandez ä MM. Brisson et Guieysse,
auxquels il doit son portefeuille, et dont l'un est en froid avec lui, Fautre>

plus qu'en froid. Demandez aux officiers dont il a recherche la collaboration
quand il se preparait ä etre ministre et qu'il a abreuves, une fois en possession

du pouvoir, des humiliations les plus cruelles. Demandez au capitaine
Mollin qu'il vient d'abandonner.

Le Parlement et l'armee ont ete attristös de l'attitude du chef qui n'a

pas su couvrir son subordonne, qui n'a pas su dire en substance : « J'ai
cherche k republicaniser l'armöe ; j'en avais regu le mandat formel, et je ne
suis arrive rue Saint-Dominique que pour aecomplir cette täche. J'ai compris

que, si les chefs hierarchiques etaient capables de me renseigner sur
les titres militaires de leurs subordonnes, je ne pouvais compter sur eux

pour me documenter sur les opinions politiques et religieuses que j'avais
besoin de connaitre, sauf k n'en point toujours faire etat. Du soin de

recueillir ces donnöes, j'ai chargö certains officiers cn qui j'avais une grande
confiance, confiance qu'ils ont justifiöe par lour devouement, par leur
conscience ; ils se sont acquittes avec zele d'une täche ingrate. Leur adresse n'a
malheureusement pas egale leur bonne volonte. Pour obtenir des renseignements,

ils ont eu le tort de se prevaloir d'une influence qu'ils etaient loin
de posseder. Ils ont eu surtout la malechance que leurs maladresses aient
ötö rendues publiques. Mais un superieur ne frappe pas un subordonne qui
n'a öte que maladroit dans son service. Pour moi, je prefere me retirer.
Mais, en partant, je vous declare que l'armee est gravement compromise si
on ne continue pas mon oeuvre, et, pour la continuer avec quelque chance
de succes, je ne vois d'autres moyens que ceux que j'ai employes. Qui veut
la fin doit vouloir les moyens. >-

Le ministre, qui n'a pas su le dire, sort diminue des revelations de Lautre

jour. II est heureux pourtant qu'il ait etö soutenu et qu'on l'ait empeche de

crouler, parce que son effondrement eüt probablement provoque une reaction
violente et qu'on eüt ainsi perdu le benefice des resultats acquis, resultats
bien informes, bien incoherents, bien inconsistants, mais pourtant reels. Je

crois qu'il ferait sagement, tout de meme, en profitant de la premiere occasion

pour remettre son portefeuille ä des mains plus fermes que les siennes
de le tenir. 11 n'y a que l'embarras du choix entre celles qui se tendent. Une

majoritö de pres de cent voix a consolide sa Situation, sans le consolider.
lui. C'est donc en plein succes qu'il se retirerait, et, c'est le cas oü jamais
de disparaitre, d'autant plus que la bonne cause ne serait pas compromise,
puisque l'ordre du jour qui a reuni une majoritö inesperee ötait ainsi

congu :

La Chambre. convaineue que le devoir de l'Etat republicain est de defendre
contre les influences de l'esprit de easte et de reaction, et par les moyens
reguliers de contröle dont il dispose, les fideles et courageux serviteurs de la
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Röpublique et de la nation, compte sur le gouvernement pour assurer dans le
recrutemenl et l'avancement des officiers, avec la reconnaissance des droits,
des mörites ct dos services de chacun, le necessaire devouement de tous aux
institutions republicaines.

Oui, ce devouement est necessaire. Et, malheureusement, il n'existe pas.
Mallieureusemeiit, le corps des officiers est en proie k la dösunion. Le
ministre a cite une l'oulo de faits qui le prouvent. II aurait pu en citer davantage

encore, et de plus graves, et de plus desolants. L'antisemitisme
persiste dans bien des garnisons. L'intolerance politique et religieuse y a detruit
la camaraderie. Les actes d'hostilite k l'ögard du gouvernement de la
Republique et de ses representants y ont sape la diseipline. Cet etat de choses

est intolerable, et il importe essentiellement d'y mettre fin.
Y arrivera-t-on avec du tact? C'est douteux. En tout cas, on n'y est pas

arrive avec de la vigueur. Le general Andre s'est cru capable de röussir, ot

il a du avouer dans la söance du 4 de ce mois qu'il avait abouti k un fiasco

complet.
Quoi qu'il en soit, notre armöe traverse une crise terrible, et ses amis ne

peuvent que souhaiter de tout cceur qu'elle finisse par cn sortir.

CHRONIQUE ITALIENNE
(De notre correspondant particulier.)

L'armee et la greve de septembre. — Les manceuvres. — Volonlaires cyclistes.
Experiences d'automobilisme. — Un bon ouvrage de tactique.

Au mois de septembre, l'armee a passe par une periode critique. Dos

desordres, provoques par le parti socialiste, ont eclate sur une grande partie
du territoire italien, mais particulierement violents dans les provinces sep-
tentrionales. A Milan, oü le mouvement a acquis son maximum d'intensitö.
la vie normale a ete suspendue pendant cinq jours.

Le gouvernement a estimö opportun d'eviter les repressions energiques
et de laisser l'emeute mourir d'inanition. L'armöe qui, naguere, avait du

intervenir immediatement, a du eviter cette fois-ci tout contact avec les

ölöments d'agitation et se tenir meme hors de leur vue. Peut-etre a-t-on
evite ainsi de plus grands malheurs, mais la täche a ötö penible et la mission

delicate de tenir ä l'ecart les forces considöröes comme les protectrices
de l'ordre, tandis que les socialistes paraissaient les provoquer en repan-
dant dans la troupe les libelles et les appels les plus vibrants ä l'indiscipline
et ä la rebellion.

Rien n'a fait: la diseipline a ötö la plus forte, et la tranquillite est reta.
blie. Les övönements ont meme eu une suite fort exceptionnelle. La grande
ville commergante et industrielle de Genes a tenu ä tömoigner sa reconnais-
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sance ä l'armee en ouvrant au benefice de celle-ci une souscription publique.
Plus de 47 000 fr. ont öte reunis et remis au commandant du corps d'armee
de Genes, general Del Mayno. Celui-ci, d'accord avec le ministre de la

guerre, a attribue 14 000 fr. ä l'hospice des invalides cle Turate, k Charge de

röserver une place pour un militaire et a versö le solde de 33 000 fr. ä

l'höpital civique de Genes.

C'est la premiere fois qu'on assiste en Italie ä une manifestation de ce

genre; aussi a-t-elle öte tres remarquee. Elle est une preuve que les vertus
d'ordre et de diseipline ne sont pas indifferentes au peuple italien.

Mais la tempete calmee, le ministre de la guerre a cru devoir envisager
l'avenir et chercher les moyens de parer k un peril possible quoique tres
lointain. II s'agit de la lutte contre ceux qui veulent semer dans Tarmöe les

idees de dösobeissance et de rövolte, et montent de jeunes tetes que rien ne

met en garde contre les exagerations de discours subversifs. Le peril n'est

pas absolument nouveau: on en connaissait l'existence; mais onne s'armait
contre lui que de moyens de defense platoniques, evitant la discussion et se

bornant ä declarer aux soldats que la diseipline etait leur unique devoir.

Aujourd'hui, nous sommes riches d'une expörience de plus. Les dernieres
manifestations nous ont montre que nous devions faire plus que de vagues
allusions aux entreprises des ölöments de desordre. La culture moyenne
insuffisante de nos classes populaires les rend incapables de faire la part
des exagerations; il faut donc les instruires et les raisonner. Par une circulaire

adressee ä tous les officiers, le ministre de la guerre a attirö l'attention

de ces derniers sur le devoir qui leur incombait de relever les cötes

erronös des döclamations socialistes, de montrer la part qu'il faut faire aux
illusions, et d'expliquer mieux au soldat ce qu'est la veritable diseipline et

sa raison d'etre. II faut lutter avec courage et regarder l'adversaire dans

le blanc des yeux, tel est lc resume et l'esprit de la circulaire ministerielle
que l'opinion publique a accueilli de fagon fort sympathique.

Ma derniere lettre donne dejä certains renseignements sur les manoeuvres.

On peut maintenant entrer dans quelques considerations plus detaillees

et qui montreront aussi l'importance qu'ont revetus les exercices. Les

plus considerables de ceux-ci ont ete les manoeuvres cle debarquement dans

le golfe de Naples, les manoeuvres alpines dans la Carniole et celles de

cavalerie dans le territoire du IP corps d'armee (Alexandrie), sous la
direction cle l'inspecteur general de la cavalerie. L'opinion publique et la
presse ont marque un vif intöret pour cette periode spöcialement active de

notre vie militaire.
Ce serait une erreur de dire que les manoeuvres navales aient eu pour

but de demontrer qu'un döbarquement peut etre empeche partout sur
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nos cötes. Les frontiöres maritimes de l'Italie sont trop etendues pour quo

nous puissions eviter qu'ici ou lä. im ennemi ne lance ä terre quelque

petite franetion d'armee et ne prenne possession d'un point de nos plages.
Mais co, quo l'on peut empöcher, c'est quo cot ennemi ne mette ä la cöte des

effectifs importants ä l'aide desquels il s'emparerait d'un des noeuds arte-
riels du pays, une grande ville comme- Naples ou comme Rome. II ne cloit

pas tenter uno entreprise de ce genre sans so heurter ä l'opposition
victorieuse de la defense, utilisant ä cet effet les milices territoriales.

Teile est la signification des manoeuvres navales. Mais il n'est pas
douteux que la döfense importante devrait se porter pour nous dans les Alpos,

parce que c'est lä que sc manifesteront les menaces principales. Nous non
avons pas moins constate avec satisfaction l'excellente coordination des

efforts des troupes de terre et de mer soit dans l'attaque, soit dans la defense
etes cötes. Nous avons etö satisfaits surtout des rösultats de la mobilisation
dos milices territoriales. On exprimait des doutes serieux sur les qualites do

cette Operation. L'öpreuve a montrö que cos doutes ötaient entachös de pes-
simisme, ct si quelques contretemps d'ailleurs fort exagerös dans la presse
so sont produits, comme on pouvait s'y attendre dans des opörations aussi

complexes, l'ensemble dos exercices a laisse une impression favorable.

Depuis quelque temps existent dans plusieurs villes — Verceil. Brescia,
Padoue. Novare, — dos volontaires cyclistes qui, formös on balaillons, se

livrent aux exercices militaires : öcole de peloton. de compagnie, de bataillon,

evolutions tactiques, service d'estafettes et de reconnaissance, lecture
dos cartes, etc. L'ötude de la bicyclette comme engin de guerre est toujours
d'actualite dans notre armee ot do jour en jour s'etend et gagne en interet
le champ des applications.

Nous possedons on Italie une grande association cycliste YAudax, qui a

pris l'initiative d'une Organisation do volontaires-cyclistes, sorte de francs-
tireurs soumis ä un entrainement militaire ainsi qua la diseipline ot qui
seront on mesure de rendre de reels services. spöcialement en formant im
element mobile de döfense, tant sur les cötes qu'ä l'extörieur. A la vöritö,
on n'a pas encore obtenu do grands rösultats conerets, mais les ötudes sont

avancees. L'Audax et lo ministere de la guerre arreteront sans doute une
Convention pour resoudre ce probleme quo l'on considere comme rempli de

promesses.

Dans lc meme ordre d'idöes. l'automobilisme est on progrös. lne
premiere et importante expörience a ötö faite ä Brescia au mois de septembre.
En voici los principales donnees :

1. Envoi de groupes de deux ou trois automobiles par les cols carrossa-
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bles de la frontiere et de l'Apennin en vue d'un service de reconnaissance
et de la recherche de renseignements.

2. Transport rapide de correspondance d'une ville frontiere ä une autre
tres öloignee, dans l'hypothese qu'il faut informer un commandant superieur
d'un changement dans la Situation stratögique de l'ennemi.

3. Trajet de Brescia k deux ou trois points de la frontiere et retour, dans

l'hypothese qu'un detachement isole dans cette ville a besoin de faire
contröler par ses officiers d'ötat-major des nouvelles contradictoires venues de

ces divers points.
4. Envoi de voitures et de camions charges de rejoindre les troupes aux

manoeuvres au moment de l'experience, charges egalement de la transmission

des ordres et de pourvoir au service des marches.

Vingt-sept automobiles ont etö expörimentös et les resultats ont etö

satisfaisants. On a fait l'essai, par la meine occasion, d'une grande voiture-
automobile, montee par 25 bersagliers. II s'agit d'un omnibus Dietrich de 25

chevaux, dont la vitesse a atteint 25 km. sur certains parcours.

Un bon ouvrage de tactique. Le capitaine G. Canter, professeur ä l'Ecole
militaire, vient de publier un cours de Legons d'art militaire, qui merite une

mention speciale. L'apparence du volume est modeste, mais les 500 pages
et les 40 illustrations qui les aecompagnent suffisent, par leur contenu, pour
en faire une oeuvre importante.

Dans une ample introduetion, l'auteur aborde les generalites sur la

guerre; il examine l'evolution des institutions militaires, esquissant en

meme temps la Constitution et la position des armees et de leur cadre
d'officiers, la politique de la guerre, les commandements superieur et en sous-

ordre. La premiere partie est consacree aux prineipes generaux de tactique,
aux ölements de la bataille (hommes, armes, terrain), leur importance au

point de vue offensif et döfensif. Puis les parties suivantes traitent des

differentes armes, les Operations logistiques et tactiques soit par armes separees,

soit dans le groupement des armes, la guerre de montagne, les combats
de localite, passages de cours d'eau, petite guerre, etc. Enfln, un premier
appendice s'oecupe des ordres et des rapports, un second de l'esprit des

officiers combattants.

Naturellement, le capitaine Canter insiste beaucoup sur la predominance
qu'il convient de donner, dans les elements de la tactique, au facteur
homme. « Les Operations tactiques, ecrit-il, ne sauraient se resoudre en un
calcul arithmetique, en une sterile et fausse comparaison d'elements materiels

; elles ne constituent pas une simple geomötrie militaire, mais au
contraire doivent etre etudiöes et resolues en coiisitlöraiit toujours les conditions
morales des combattants dans chaque moment de la lutte. »
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l'n autre element sur lequel l'auteur appuie beaucoup est la Cooperation
de toutes les activitös, dont le sentiment multiplie ä l'infini la vertu et la

force d'une armöe.
Un traitö complet de tactique manquait ä notre litterature militaire. Le

capitaine Canter a comble cette lacune.
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Le developpement imprevu et tout ä fait remarquable des automobiles
mues par des moteurs ä explosion donne une importance particuliöre au
livre de M. L. Perissö sur les carburateurs.

Ces appareils, qui ont subi de nombreuses transformations depuis que
les premiers inventeurs eurent l'idee d'utiliser les combustibles liquides dans
les moteurs ä gaz, sont actuellement arrives ä un degre de developpement
qu'il importait de fixer tout en donnant aux ingenieurs et aux construeteurs
les elements theoriques et pratiques necessaires pour l'etablissement de
nouveaux types; c'est ce double but que s'est propose l'auteur.

Apres avoir fixe par des definitions les bases importantes de l'etude ä

faire, l'ouvrage se divise en trois parties principales :

Dans l'une, ont ete relates, resumes et commentös tous les travaux
theoriques les plus röcents sur la carhuration, les carliurants et fes carburateurs,

notamment ceux de MM. Krebs, Sorel, Walker, Lumet, etc.
Dans une seconde partie, la construetion des carburateurs a ete passee

en revue dans ses moindres details et l'auteur a, tour ä tour, etudie les
flotteurs, les gicleurs, les entrees d'air, le rechauffage, la chambre de
melange et les dispositions interessantes adoptees pour les tubulures d'admission.

Enfln une troisieme partie comprend la monographie des appareils
choisis parmi les plus interessants. en divisant les carburateurs en deux
categories; ceux qui utilisent l'essence et sont de simples melangeurs. les
autres qui sont constitues comme vaporisateurs ou dissociateurs pour utiliser

les liquides peu volatils, tels que l'alcool et le petrole lourd, en indiquant
autant que possible les resultats economiques obtenus. 11 est impossible de
citer tous les systen.es qui ont ötö decrits avec figure schematique ä l'appui,
car ce sont tous ceux que la pratique a sanetionnös.

L'ouvrage parait au moment oü ont lieu les öpreuves scientifiques du
concours de carburateurs organise par l'A.-C.-F.; ces epreuves auront pour
effet de donner un nouvel essor ä la construetion de ces appareils dont
dopend l'economie et le bon fonetionnement des moteurs d'automobiles, et le
livre qui parait ne peut qu'aider k la diffusion des connaissances si utiles
pour tous ä posseder sur ces questions encore peu connues de la construetion

des carburateurs.

Lausanne. — Inip. Corbaz & C".
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